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L’académie de Créteil est une académie jeune et diverse qui cumule les caractéristiques propres à la banlieue 
parisienne et celles de la ruralité de province. Cette diversité constitue à la fois une richesse et un défi. 
Nous sommes confrontés à des difficultés spécifiques, telles qu’une scolarisation plus courte, des retards 

scolaires plus fréquents et des sorties du système éducatif plus nombreuses que dans les autres territoires. Mais ce 
constat ne résume pas à lui seul la réalité de notre académie et encore moins son énorme potentiel. En tout état de cause, 
il doit agir comme un moteur pour mettre en œuvre tout ce qui permettra l’élévation collective et individuelle.

C’est bien cette volonté d’aller de l’avant qui a présidé aux travaux d’élaboration de ce projet académique, volonté 
partagée par les nombreux acteurs de la communauté éducative qui ont participé activement à la phase de concertation 
qui aura duré plus de quatre mois. Qu’ils en soient ici tous remerciés.

Suite à ce travail préparatoire, et dans le respect des priorités nationales, nous avons retenu trois axes prioritaires, la 
réussite, l’équité et la solidarité, pour structurer l’ensemble de nos actions jusqu’en 2011. Chacun de ces trois axes est 
lui-même décliné en trois programmes qui détaillent, de façon concrète, les objectifs, les actions et les indicateurs qui 
permettront d’évaluer périodiquement la portée des mesures engagées. Chaque programme est assorti d’un projet-phare 
qui s’impose comme une action fixant le cap choisi de manière emblématique. Il va de soi que ces neuf programmes 
ne sont pas isolés les uns des autres : ils sont au contraire conçus pour fonctionner en synergie, de manière à accroître 
l’efficacité générale du système.



On le voit, il s’agit donc de réunir dans un ensemble cohérent toutes les contributions possibles, matérielles et humaines, 
et de mobiliser toutes les imaginations et les énergies pour donner ampleur et souffl e à l’objectif qui donne tout son sens 
à notre action : offrir à chaque élève la chance, qui lui revient de droit, de se bâtir un avenir à la hauteur de ses attentes.

J’ai confi ance en l’esprit d’équipe qui caractérise l’académie de Créteil pour que chacun prenne sa place dans ce processus 
et participe à l’accomplissement de nos objectifs de progrès.

Le recteur de l’académie de Créteil

Jean-Michel Blanquer


































































































